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LA CURIEUSE 
LÉGENDE 

DES 3 VIERGES 
DE CAESTRE 

Ce qu'on apprend en visitant 
une chapelle millénaire 

Sur la route de Lille à Dunkerque, le 
clocheton d'une chapelle érigée au point 
culminant d'une colline attire les re
gards des tourètes par son aspect an
cien et son architecture spéciale. 

Peu d'entre eux s'arrêtent ; les voya
geurs en automobile qui passent a Caes
tre ont e"n majorité le même but de 
promenade : Dunkerque et la plage de 

L'AUTEUR 
DE L'EXPLOSION 

de Fresnes condamné 
à Valenciennes 

Le Tribunal a infligé 
à Camille Delzant, un an de prison 
avec sursis et 500 francs d'amende 

LES MESURESDU NOUVEAU GOUVERNEMENT 
POUR ASSURER ^ÉQUILIBRE DU BUDGET 

«•BaannaHBnnnannnnaBnBaasanaBnnnBnnnBanBBsnaaanamnaw 

M. Germain-Martin, ministre des Finances, indique l'urgence 
d'un redressement basé sur la compression des dépenses 

La chapelle millénaire de CAESXBE. 

Malo-les-Bains. Et pourtant, cette cha
pelle qui attire invinciblement les re
gards est une des plus anciennes de 
notre région et une curieuse légende en
toure sa construction datant du LX« 
siècle. 

Nous avons visite ce monument histo
rique. Oon*tru*t en briques jaunes et 
rouges, les différences de patine mar
quent chacune une des vicissitudes su
bies par la chapelle. Les murs a eux 
seuls retracent l'histoire de notre Flan-
tire. Incursions des Normands, guerre 
de Philippe-le-Bcl, insurrection des Fla-
r.iands, guerre des Huguenots, etc.-

L'Intérieur n'en est pas moins évoca-
teur ; des tableaux anciens de très bon-
na facture et restaures par des peintres 
de talent matérialisent les faits princi
paux de la légende de la chapelle. Sur 
l'Autel, une statue de forme peu esthé
tique et de proportions restreintes dont 
le socle porte la date de 1576, représente 
la patronne de Caestre. 

Les tableaux, dont les murs de la cha
pelle sont omés, représentent l'un, l'as
sassinat de trois femmes ; le deuxième, 
la découverte des corps par un Cheva
lier : le troisième, un Preux se trottant 
les yeux d'une main ruisselante de sang 
incite à rechercher à quelles circonstan
ces se rapporta leur origine 

Dans un opuscule de M. P. Malbrancq 
nous avons trouvé les renseignements 
suivants : 

Les trois vierges 
Vers le commencement du IX* siècle 

vivaient en Angleterre trois sœurs, Edith. 
Elfrlde et Sabina. filles du roi Kenulph. 
et ayant fait vœu de célibat. 

Afin de fuir leurs adorateurs, elles dé
cidèrent de faire un pèlerinage au tom
beau des apôtres Saint-Pierre et Saint-
Paul. 

Elles se mirent en route sans suite, 
sans provisions, espérant obtenir asile 
et nourriture de la part des habitants. 

En quittant Mardick où des gens cha
ritables leur avaient donné un peu de 
pain et de poisson, elles suivirent la 
vole romaine qui conduisait de cette 
ville à Arras. en passant par Cassel et 
le pont d'Estantes. 

L'horrible crime 
Arrivées au lieu -ù s'élève aujour

d'hui la ville de Caestre, elles choisirent 
cet endroit solitaire pour y prendre à 
a l'ombre d'un bois qui bordait la chaus
sée, leur frugal repas. 

Depuis Mardlck, elles avalent été sui
vies à leur insu, par trois hommes armés 
et l'endroit et le moment étant favora
bles à un crim*. les bandits se précipitè
rent le fer à la main et percèrent de mille 
coups de glaive les trois sœurs. I 

Non loin de là, près de Strazeele s'éle
vait un château fort dont le seigneur 
était aveugle. 

Le sang guérisseur 
Au moment oii le crime se commet

tait, une apparition vint dire au châ
telain : € Tu veux recouvrer la vue ? 
Eh bien, monte a cheval, des oiseaux, 
par leurs cris, te guideront non loin dlci. 
vers un bois où tu trouveras les corps 
de trois vierges mortes et baignant dans 
jour sang : de ce sang tu frotteras tes 
paupières et la lumière sera rendue à 
tes yeux ». 

Le seigneur obéit fidèlement aux 
prescriptions de l'apparition et quand U 
eût touché ses yeux avec ses doigts ruis
selante de sang, tl recouvra la vue. 

En reconnaissance. U fit recueilllr 
avec soin les corps des trois victimes et 
fit élever une chapelle séparée en deux 
oratoires, dont l'un comportait un autel 
consacré aux trois vierges. 

Des miracles 
La légende dit également qu'un nom

bre de miracles de résurrection se pro 

C'est une pitoyable épave que ce jeune 
homme de 22 ans, marié, père d'un en
fant, qui comparaissait hier devant le 
tribunal correctionnel de Valenciennes, 
Camille Delzant, de Fresnes, a eu l'avantr 
bras droit arraché, un doigt de la main 
gauche coupé et un œil crevé en mani
pulant clandestinement des explosif? 

Cela s'est passé, comme nos lecteurs 
s'en souviennent, le 2 mars dernier, 
à Iresnes-sur-F.scaut. 

Quel but poursuivait ce jeune chimiste 
en se livrant à des travaux aussi dange
reux ? 

Camille Delzant s'est expliqué sur 
son acte devant la Justice. Il était resté 
un doute sur la véracité de ses dires, si 
l'on s'en tient à l'allure générale du pro
cès qui se déroula hier et qui porta sur
tout sur le mobile qui a poussé Delzant 
a construire une « machine infernale » 

Constamment reviennent les qualifi
catifs de suspect, mystérieux, étrange, 
appliqués par le tribunal à cette affaire. 

Après une longue Instruction. M. De-
Jean de la Bâtie, juge à Valenciennes, 
avait négligé ou écarté, non sans raison, 
semble-t-il cet aspect de la question 
pour aboutir à une inculpation de fabri
cation d'explosifs, de fabrication et dé
tention de substances devant entrer dans 
la composition d'explosifs. 

Le tribunal a sanctionné par un an de 
prison avec sursis et 500 fr d'amende, 
ce que Delzant appela une expérience 
et une distraction Ce chimiste impro
visé avait déjà chèrement payé son im
prudence coupable. 

Une terrible explosion 
Camille Delzant qui. avant l'accident, 

était employé aux Ateliers de Construc
tion de Blanc-Misseron, en qualité de 
mécanicien-ajusteur, s'était marié avec 
une Jeune fille de Fresnes. en Janvier 
1932 Le ménage louait un petit apparte
ment au premier étage d'une maison 
sise rue du Maréchal-Soult, et apparte
nant à Mme veuve Dedrez. Le 2 mars, 
vers 17 heures. Mme Delzant était partie 
auprès d'une parente qui était souffrante 
lorsque se produisit une terrible explo
sion dans la chambre où le Jeune homme 
était resté seul. 

Camille Delzant fut atrocement mutilé, 
n eut la main droite arrachée ainsi qu'un 
doigt de la main gauche, n eut l'œil 
gauche crevé. Dans sa chambre, on re
trouva divers produits servant a la fabri
cation d'explosifs, du matériel de chi
miste, enfin un engin dans lequel s'était 
produite l'explosion. 

n nous parait intéressant, à ce propos, 
de relater d'abord les constatations que 
fit sur les lieux M. Maximin. commis
saire de police à Condé 

« Lorsque Je pénétrai dans la maison, 
déclara hier M Maximin, il y avait du 
sang et des fragments de chair épar
pillés sur les murs, dans l'escalier, sur le 
parquet, à terre Devant la fenêtre, U 
y avait des outils. Sur un cahier à des
sin était griffonné le schéma d'un engin 
et toutes indications pour son bourrage. 
Cet engin se trouvait encastré au bas de 
la fenêtre. C'était un tube en fer qui 
devait être fermé par deux boulons. L'un 
était vissé et était percé d'un trou com
me pour le passage d'un cordeau déton
nant, l'autre boulon se trouvait à proxi
mité. 

» D'après les constatations que J'ai 
faites, la déflagration a dû se produire 
alors que Delzant cherchait à tasse' la 
poudre dans le tube avec la tête d'un 
clou. L'explosion, a-t-11 paru, aurait pu 
être très grave si le tube avait été bou
lonné à ses deux extrémités. 

» Sur la table, dans des bouteilles et 
dans des vases se trouvaient différentes 
substances servant à la confection des 
explosifs, n y avait également des livres 
de chimie, un mortier en plomb une 
éprouvette graduée, etc. 

s Cette affaire, conclut M. Maximin, 
m'a paru assez étrange, car pour fabri
quer une telle machine, il faut un motif. 

» A ce moment, il y avait de nombreux 
attentats contre les trains. On m'a dit, 
de plus, que des membres d'une famille 
alliée aux Delzant avaient une opinion 
politique avancée. J'ai donc saisi la bri
gade mobile pour qu'elle fasse une en
quête plus minutieuse. Je me suis borné, 
poui ma part, à la constatation des 
faits. » 

M. le président Admet conclut en ce» 
termes après avoir entendu cette dépo
sition : « Delzant dit qu'A a fait cela 
pour s'amuser. C'est Invraisemblable de 
la part d'un Monsieur qui trace des épu
res et qui étudie la chimie ». 

Nous avons annoncé dans nos derniè
res éditions d'hier que, conformément 
aux termes de la déclaration ministé
rielle, MM. Germain Martin, ministre 
des Finances, et Palmade, ministre du 
Budget, allaient mettre très prochaine
ment à l'étude un projet" destiné à as
surer pratiquement l'équilibre du bud
get de 1932, qui n'a été établi que théo
riquement au cours de la précédente 
législature. 

A ce sujet, M. Germain Martin a fait 
hier les déclarations suivantes : 

n Comme l'a dit le président do Con
seil, dans la déclaration ministérielle qui 
a été lue devant les Chambres, nous 
sommes en présence d'une situation sé
rieuse. La question pour le public est de 
savoir s'il convient de faire un effort 
immédiat de redressement ou si l'on 
peut différer les mesures à prendre pour 
assainir la situation financière intérieu
re. Il y a non seulement un grand inté
rêt psychologique à proposer des mesu
res immédiates de redressement, mais 
encore des nécessités techniques à le 
faire. 

Les déficits budgétaires 
et leurs causes 

» Depuis 1930, les budgets successifs 
accusent des déficits. Le déficit de l'exer
cice 1930-1931 est d'environ 2 milliards 
500 millions ; celui de 1931-1932, si l'on 
tient compte des conséquences du mo
ratoire Hoover, peut être fixé à 4 mil
liards. 

» L'exercice en cours accuse encore 
un excédent des dépenses sur les recet
tes qu'on ne peut chiffrer. Pour l'ins
tant, nous pouvons, cependant, en déga
ger rapidement les causes : il y a la 
crise avec le ralentissement des transac
tions et la baisse des prix ; il y a le 
soufflement des dépenses publiques. Dn 
exemple : le budget général en 1928 
comportait 42 milliards ; ù comporte 
53 milliards pour 1932 (périoae de douze 
mois). 

» Il ne faut pas ignorer non plus un 
certain nombre de lois qui engagent 
l'avenir et nécessiteront sans doute des 
crédits supplémentaires. Le budget en 

cours réagit assez sévèrement sur la 

Stuation de la trésorerie. Il faut accep-
3 que, le 1er juillet prochain, l'Alle

magne ne reprendra pas les versements 
prévus pour le plan Young. d'où 1 mil
liard 200.000.000 qui devront être récu
pérés sait gJ&ce à des versements du 
Trésor, soit par d'autres moyens. 

M. Germain MAKT1N 
Ministre des Finances. 

» Enfin, le fonds des alcools a été con
fondu avec les disponibilités du Trésor. 
Ces disponibilités ont reçu des utilisa
tions. 

» Par conséquent, les moyens d équi
libre à attendre de cette opération cor
respondent à une écriture comptable qui 
n'est suceptible d'aucun encaissement 
effectif. 

Il faut arrêter sans retard 
les mesures utiles 

à un redressement indispensable 
» Toutes ces considérations expliquent 

la volonté actuelle de tout le gouver
nement qui a accepté la proposition que 
M Palmade et moi-même lui avons faite 
de déposer, avant la clôture de la ses
sion ordinaire, un projet de loi com
portant une série de mesures, soit de 
compressions de dépenses, soit d'amé
nagements financiers dont nous atten
dons un double effet. D'une part, la tré
sorerie serait immédiatement allégée, 
même si les résultats budgétaires men
suels comportaient des déficits renou
velés ; d'autre part, on aurait préparé 
l'équilibre sincère du budget de 1933. 

> Pourquoi faut-il arrêter sans retard 
toutes ces mesures utiles à une œuvre 
complète de redressement ? Parce que 
certaines mesures ne pourront être réa
lisées qu'après des réorganisations ad
ministratives oui demandent du temps 
et dont les effets se développeront soit 
au cours de l'exécution du budget de 
1932. soit au cours de l'exécution du 
budget de 1933. 

» Il est actuellement prématuré de 
donner des indications chiffrées et des 
nomenclatures, relatives aux compres
sions de dépenses. On procède actuelle
ment, dans les services compétents, à 
des recherches complètes pour, dans un 
esprit de justice et d'égalité, faire coo
pérer toutes les catégories sociales de 
la nation à l'effort de redressement. 

L'œuvre est possible 
et prochainement réalisable 
Ce que l'on peut affirmer, c'est 

UN PROCÈS 
SENSATIONNEL 
en Justice de Paix 

à Carvin 

Les incidents gui se sont produits 
au cours de la représentation d'une 
pièce de Montéhus ont été évoqués 

LA RÉVOLUTION 
CHILIENNE 

n'est pas encore 
terminée 

Un des chefs dn nouveau gouver
nement serait déjà prisonnier 

L'affaire Montéhus a été évoquée hier 
au siège de la Justice de Paix de Carvin 
devant une foule d'auditeurs qui, de 
longues heures durant et avant luu-
dience, étaient venus attendre... dans 
l'espoir de pouvoir obtenir, enfin, la 
bonne place qui leur permettrait de sui
vre les intéressants débats d'un procès 
aussi sensationnel ! 

Les incidents qui s'étaient déroules 
dans la salle du « Majestic » au cour? 
des représentations théâtrales des 7 et 
8 mai, étaient, en effet, suffisamment 
graves pour que les débats de ce procès 
fussent suivis avec tant d'intérêt. 

Les soirs des 7 et 8 mai 
Montéhus et sa troupe Jouaient a Car

vin une pièce réaliste : « L'enfant de la 
guerre », qu'ils avaient donnée à Lille 
U y a un an ou deux déjà, sans Incident 

Cette pièce, à un certain passage 
provoqua une telle id'gnatkm che? »>••«] 
ques spectateurs, qu'une vive agitation 
se produisit et obligea la police ^ J . Ï 1 

présente à intervenir et à dresser des ! 
contraventions aux « perturbateurs » | 

« Nous avons manifesté publiquement ' 
notre indignation devant les insultes 
réitérées contre l'armée française, les 
anciens combattants et les décorés dans 
l'ordre de la Légion d'honneur, profé
rées par les acteurs de la troupe Mon
téhus ». disent le docteur Mazier. Mme 
Archentini-Camaln, MM. Caullet, Victor 
Tourbez. Luchart, Dussart. Dautricourt. 
Arthur Boutillier, Ferrer, Crespin ». 

Vous n'aviez pas à troubler l'ordre 

On mande de Valparalso que des di
vergences de vues se seraient manifes
tées au sein de la Junte gouvernemen-
-ale, en ce qui concerne le programme 
à suivre, et M. Carlos Davfla, un des 
membres du Triumvirat, serait prati
quement prisonnier dans le palais prési
dentiel. 

Il est cependant difficile, de recueil
lir des Informations certaines en raison 
d( la censure qui » été établie 

qu'un concours des volontés, une coopé- « f a n s L | a J » " L J ^ J P ^ a c J ? Î ^ J S ^ f 
ration de l'opinion, peuvent grandement | M^DoyM^jBommiss^w «^police. ,?"> 
faciliter la tâche du gouvernement et 
du Parlement. L'œuvre apparaît comme 
possible et prochainement réalisable 
•ans compromettre, ni gêner la vie éco
nomique du pays, ni provoquer des souf
frances qui engendrent par la suite des 
troubles sociaux ». 

U9CHBW 

Le vote de confiance 
au Cabinet Herriot 

Le nouveau Président 
du Groupe Radical Socialiste 

de la Chambre des Députés 

Une bombe à renversement 

Comment se répartissent les voix 
dans les 13 groupes de la Chambre 

Comme nous l'avons signalé hier, les 
groupes politiques de là Chambre n'étant 
pas encore définitivement constitués, on 
ne peut avoir que d'une manière incom
plète et sous réserves de modifications 
ultérieures, la répartition par groupes 
des députés de la nouvelle Chambre. 
Diverses formations sont encore sur le 
point d'être fondées ou reconstituées 
notamment le groupe des indépendante, 
celui des députés Indépendants différent 
du précédent, le groupe des républicains 
du centre et- celui de la gauche démo
cratique, sans parler du groupe des dé
putés n'appartenant à aucun groupe qui 
est naturellement le dernier à Intervenir. 

Jusqu'à présent, on ne compte pas 
moins de treize groupes différente, dont 
la composition est a peu près arrêtée, 
mais dont les listes ne seront remises à 
la questure que d'Ici quelquss Jours. 

Voici, cependant, d'après les listes pro
visoires, la répartition des votante et 
des abstentionnistes dans le scrutin de 
confiance sur l'ordre du Jour de MM. 
André Hesse et Jammy Schmidt. adopté 
par la Chambre : 

Ont voté pour : 384 députés dont 
8 indépendante de gauche sur 20 : 31 
membres de la gauche radicale sur 44 ; 
15 républicains indépendante de gauche 
sur 15 : 158 radicaux-socialistes sur 160: 
11 républicains-socialistes sur 11 ; 12 
socialistes français sur 12 ; 131 socialis
tes S.F.I.O. sur 132 ; 18 députés n'ap
partenant encore à aucun groupe sur 83 

Ont voté ^contre : 38 membres de la 
Fédération républicaine sur 43: 18 mem
bres du groupe républicain et socialiste 
sur 18 : un démocrate populaire sur 16: 
i26 républicains de gauche sur 61 : un 
membre du groupe de l'unité ouvrière 
sur 9 ; 10 communistes sur 10 ; 21 dé
putés n'appartenant à aucun groupe. 

Se 'sont abstenus : 110 députés dont 
un socialiste, M. Fernand Bouisson. qui 
présidait la séance : 5 membres de la 
Fédération républicaine : 15 démocra
tes populaires : 35 républicains de gau
che : 11 indépendants de gauche : 11 
membres de la gauche radicale ; un ra-

M. François ALBERT 
Nous avons annoncé hier que M. Fran

çois Albert avait été élu président du 
groupe radical-socialiste à la Chambre 
des députés en remplacement de M. Her
riot. Nous publions ci-dessus la dernière 
ohotographie du nouveau président. 

aical-soctaliste ; 8 membres du groupe 
de l'unité ouvrière ; 23 députés n'appar
tenant encore à aucun groupe. 

Etalent absents par congé : 5 députés 
"ont un indépendant de gauche, deux 

membres de la gauche radicale, un ra-
iical-socialiste, un député n'appartenant 
encore à aucun groupe. 

A travers les groupes 
Les anciens membres de la gauche 

radicale y reviennent 

One réunion des anciens membres de 
la gauche radicale qui n'avaient pas en
core donné leur adhésion à cette forma
tion a eu lieu hier matin à la Chambre, 
sur la convocation de-M. Denietau. . 

Après avoir examiné la situation poli
tique résultant du scrutin d'hier et des 
déclarations faites par M Laurent-Ey-
nac à la tribune de la Chambre, ils ont 
décidé de demander au président du 
groupe qui les avait invités à venir re
constituer l'aile gauche de cette forma
tion, leur réintégration dans le groupe 
qui comprenait déjà 44 membres. 

La reconstitution éventuelle 
de la {rauche démocratique 

D'autre part. M Jacques Stem comp
te réunir de nouveau quelques-uns de 
ses amis politiques pour examiner avec 
eux l'éventualité de la reconstitution du 
groupe de la gauche démocratique. 

M. André Tardieu abandonnerait 
le groupe des Républicains 

de gauche 
Le bruit courait depuis quelques jours 

que M. André Tardieu quitterait le grou
pe des républicains de gauche. Lui-mê
me l'avait démenti, mais mardi, plusieurs 
membres de ce groupe, dont quelques 
anciens ministres, s'étant abstenus alors 
que M. Tardieu votait contre le gouver
nement, il a déclaré qu'il n'y retourne
rait pas. 

o — 

M. Mac Donald 
vient s'entretenir à Paris 

avec M. Herriot 
' On confirme que M. Mac Donald a 
l'intention de partir samedi matin pour 
Paris, afin Je s'entretenir avec M. Her
riot. Si le développement des affaires 
d'Irlande ne l'oblige pas à modifier ses 
projets, le premier ministre prendra le 
train qui part à 11 h. de la gare de Vic
toria pour arriver à 18 h 10 à Paris. 

avec ses agents, faisait respecter l'ar
rêté municipal pris en octobre 1921. 

Le procès 
Le procès était donc celui-ci : • 
Le commissaire avait-il — légalement 

et suivant la Jurisprudence — le droit 
de dresser des contraventions à des 
spectateurs qui. le 8 mai. au cours d'une 
représentation théâtrale, manifestaient 
publiquement leur indignation et cau
saient ainsi du tumulte dans la salle ? 

L'arrêté municipal étaiHl légal ? 
Etait-il affiché à l'intérieur de l'éta

blissement ? 
D'autre part, est-il exact que Mon

téhus et sa troupe avaient insulté les 
anciens combattante, ainsi que les dé
corés et. en fin de séance, aient fait 

>1 en faveur dos « rouges » î 
|"&fflraaljvv, - pour quelle raison 

le commissaire de police s'est-il retourné 
vers les personnes qui manifestaient leur 
colère et a-t-il traîné celles-ci devant le 
tribunal ? 

Ce sont là toutes questions qui parmi 
d'autres, et de 16 h. 30 à 20 h. 15, furent 
longuement, minutieusement étudiées 
par les avocats des t Inculpés » : M" 
Thellier, J. Bataille. Peltier. Brackers-
d"Hugo, de Lille ; Degrave et De l'Es 
toille, bâtonnier du barreau de Béthune. 

Et le procès était d'autant plus cu
rieux que le commissaire de police, 
M. Doyen, souventes fois pris à parti 
par les avocats de la défense, en qualité 
d'officier de police judiciaire, occupait 

D'autre part, on observe le plus grand 
secret au sujet des discussions oui s» 
poursuivent dans le palais. Les affaires 
sont arrêtées et la population fait de 
plus en plus preuve de résistance pas
sive. On prétend que le gouvernement 
ne durera pas plus d'une semaine et l'on 
croit que ce seront les forces militaires 
qui créeront les premières difficultés 
au gouvernement. 

Au sujet de la Société Cosach, le gou
vernement insiste sur son, totpatton -àe 
ne pas la ebatnudr; mais aV U-'liawanOV 
ser immédiatement. Il ajoute quH ga
rantira tous les capitaux étrangers. 

M - HANAU N'EST PAS ENCORE 
EN LIBERTÉ PROVISOIRE 

Mme Hanau avait, par l'organe' do 
M Alfred Dominique, réclamée sa mise 
en liberté provisoire et quatre medecjns-
e-.pciu, avaient été commis pour l'exa
miner a nouveau. 

Sur le vu eu rapport des légistes, 
MM. Ordonneau et Peloux, juges d'ins
truction, chargés d informer contre elle, 

le siège du Ministère puBlic, aux côtés avaient rejeté la requête. 
Par contre, la dixième chambre cor-

M. Dujardin, expert chimiste, rappelle 
au tribunal les différents produite qull 
a trouvés chez Camille Delzant. Il y 
avait, dit-il du charbon de bois, du sou
fre, du chlorate de potasse, de l'tci-e 
sulfurique. de l'acid" nitrique, de la gly
cérine. 

L'avocat du prévenu. M» Vander Not.e, 
précise que ces produits n'existaient 
qu'en petite quantité et Delzant lui-
même intervient pour signaler qu'il n'y 
avait pas de nitro-glycérine. 

— Mais il y avait tout ce qui! faut 
pour en faire, retorque M. le président 
Admet. M. l'Expert va vous l'expliquer, 
si vous ne le savez pas. 

L'exposé de M. Dujardin, habilement 
oriente par M. Admet, se résume en 
ceci : qu'il y avait chez Delzant tous les 
éléments nécessaires pour préparer de la 
nitro-glyeérine, l'explosif le plus dange
reux, que sur le plan qu'il avait dessiné 
et réalisé dans l'engin, on trouve le sys
tème exact de la bombe à renversement, 
que l'on remarque que l'engin a été com
biné de façon à permettre l'explosion, 
soit par renversement, soit par l'étincelle 
électrique. 

« Pour me distraire » 
A^'interrogatolre sévère de M Admet, 

Camille Delzant, pitoyable mutilé, avait 
répondu d'une façon ferme : e Je cher
chais à me distraire et à m'instrulre » 
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dulsirent en cette chapelle au cours des 
siècles : Us sont soigneusement mention
nés dans le sanctuaire sur des panneaux 
de bois. Ajoutons que de nombreuses 
reliques datant d'époques reculées y sont 
également conservées. 

Voilà la curieuse légende des trois 
vierges de la chapelle de Caestre. 

UN NOUVEAU TRANSATLANTIQUE FRANÇAIS 

du Président des débats, M. le Juge de 
paix Plançon, qu'assistait M. Rétif, gref
fier. 

Au premier rang, derrière la barre, 
M le docteur Mazier. porteur de toutes 
ses décorations, assistait lui aussi, im
passible et pâle, à ces longues plaidoi
rie des maîtres les plus réputés des bar
reaux de Lille et Béthune. 

Le Ministère public pris à partie 
— Pourquoi, vous, M. le Ministère pu

blic nous poursuivez-vous devant ce 
tribunal ? demande M* Thellier de sa 
voix chaude et claironnante à M. Doyen 
commissaire de police. 

— Parce que mon devoir était de faire 
appliquer l'arrêté municipal du 4 octo
bre 1921 et que les perturbateurs en sif
flant, ont refusé de s'y conformer, ré
plique l'officier de police Judiciaire. 

Mes clients connaissaient-ils l'ar
rêté ? Celui-ci était-il affiché dans la 
salle ? poursuit l'avocat. 

— Là n'est pas la question, répond le 
commissaire de police. Je suis chargé de 
faire respecter l'arrêté et j'ai fait mon 
devoir, c'est tout. 

M» Thellier. qui parait satisfait de 
cette réplique, fait alors le procès de 
l'arrêté en question, bientôt suivi dans 
la série de plaidoiries, par M" Bataille, 
qui dépose les conclusions suivantes : 

« Aux termes dudit arrêté, il est inter
dit au cours des représentations, d'une 
part, d'injurier, menacer, bousculer ou 
frapper qui que ce soit, de commettre 
aucun acte de nature à porter atteinte 
à la décence, aux bonnes mœurs ou aux 
convenances ; que ce texte s'applique à 
toutes personnes et qu'il ne saurait être 
fait exception pour les acteurs qui sont 
tenus au même respect de l'arrêté sus-
vlsé ». 

< n y a donc deux poids et deux me
sures, déclare le défenseur de M. Caul
let 

« Comment, vous, commissaire de po
lice, vous écoutez sans broncher des 
hommes déguisés en allemand, insulter 
l'armée française et vous voulez con
damner des Français, des patriotes, qui 
indignés, marquent leur réprobation ? 

M» Bataille fait le procès de Monté
hus et de ses œuvres, de cette pièce 
« L'enfant de la guerre », dont il est 
impossible, déclare-t-il. d'en trouver la 
copie imprimée. 

Un incident 
A ce moment, un incident, vite apaisé 

par le Président du Tribunal, survient. 
M. le Commissaire de police montre 

la pièce dactylographiée et les avocats, 
bondissant sur le texte, exigent qu'il soit 
déposé aux débats ; ce qui est fait I 
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rectionnelle, estimant que l'état de santé 
dt l'inculpée demeurera longtemps pré
caire, avait donné mainlevée du man
dat d'arrêt. M. Rey, substitut, s'est em
presse de former appel du jugement 
rendu par la dixième chambre du tri
bunal. 

Et Mme Hanau demeure détenue à la 
clinique de Neuilly. 

CHAMPIONNE 

voici Mlle WEI8N, athIMe polonaise, 
championne du monde de lauremeat du 
disque, qui Tient de battra MO propro 
rword du monde de tam-ement du disque 
•n réussissant an kl ta M a a 

Notre prochain feuilleton « CŒUR DE HAINE ». ia fi» 

psychologie Jean Demait, commencer» dimanche procham 

1 C"«M u L* CbanipltUn » de la Compagnie uenerale muiwuiauitique dont le» ameiuueaiente «ont ternîmes et qui va entrer 
O. M- I en service. « Le Champktfn a mesura ISS m. de long, n m. de large ; U déplace S».eoo tonnes et • D M puissance de 2&Me CV. 

Lire, en deuxième nage, notre nouveau roman 

d'amour a LE FRUIT DÉFENDU », par Jules Mary 


